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2026-14 Fixation du nombre d’adjoints au Maire – Approuvée  

2026-15 

BIS 
Constitution des commissions facultatives et désignation de leurs membres – Approuvée  

2026-16 
Délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire en application de l’article L.2122-22 du Code 

Général des Collectivités Territoriales – Approuvée  

2026-17 
Désignation des représentants de la commune au sein du Conseil d’administration du centre 

gériatrique de Muret – Approuvée  

2026-18 Désignation des représentants de la commune auprès de l’ATEC87- Approuvée  

2026-19 
Désignation des représentants de la commune au sein du Conseil d’administration du collège Jean 

Moulin – Approuvée  

2026-20 
Désignation des représentants de la commune au sein du Conseil d’Administration de l’ACARPA- 

Approuvée  

2026-21 
Désignation des représentants de la commune auprès du Conseil d’Administration du CASA – 

Approuvée  

2026-22 
Désignation des représentants de la commune au sein du secteur territorial énergies du SEHV – 

Approuvée  

2026-23 
Renouvellement du Conseil d’Administration du CCAS- Désignation des membres issus du Conseil 

Municipal – Approuvée  
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de 
deux mois à compter de la présente notification. Le dépôt du recours peut être effectué par voie électronique à partir du site de 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL D’AMBAZAC 
L’AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE 20 MARS, 
Le Conseil Municipal de la Commune d’AMBAZAC, dûment convoqué le 16 mars 2026, s’est réuni 
en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mme Peggy BARIAT, Maire. 
 

PRÉSENTS : Mme Peggy BARIAT, Maire, MM. Mathieu CHARBONNEAU, Michel JANDAUD, Frédéric 
RICHARD, Rafael SOLANS EZQUERRA, Mmes Sophie BOYER, Nathalie NICOULAUD, Laurence ROUSSY 
et Pascale THOMAS, Adjoints, MM. Alain BIERI, Joël BOEUFGRAS, Olivier CHATENET, Marc DUPUY, 
Thomas DUPUY, Jérôme FOURT, Stéphane GUÉDON, Jérôme HARDY, Cédric PIERRE, Bernard 
TROUBAT et Mmes Sandrine Claudie BERTRAND, Elodie DELOMENIE, Corinne DIJOUX, Sonia 
ELANBRI, Carole LONGEQUEUE, Sandra MERLINO, Natacha POIRIER, Julie SAVY. 
 

ABSENTS :  
- Pierre BON (procuration à M. CHARBONNEAU)  
- Karine LADOUX (procuration à B. TROUBAT) 
                               
 
 
                                                             

Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales, à la désignation 
de Madame Nathalie NICOULAUD, comme secrétaire de séance. 

 

FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS AU MAIRE 

 
VU les articles L.2122-1, L.2122-2 et L.2122-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de disposer d’un nombre d’adjoints au Maire suffisant pour assurer les affaires de 
la commune dans de bonnes conditions ; 
 
CONSIDÉRANT qu’aux termes de l’article L.2122-2 du CGCT « Le conseil municipal détermine le nombre des 
adjoints au maire sans que ce nombre puisse excéder 30% de l’effectif légal du conseil municipal » ; 
 
CONSIDÉRANT qu’au regard de l’effectif légal du Conseil Municipal d’Ambazac, le nombre maximum d’adjoints 
au Maire est fixé à huit ; 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
DÉCIDE de fixer à huit (8) le nombre d’adjoints au Maire ;  
 
PRÉCISE que cette décision sera mentionnée au procès-verbal d’élection du Maire et des adjoints. 
 
Fait et Délibéré les jours, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures 
Affiché le 23 mars 2026 
Pour copie conforme, le 23  mars 2026 
Le Maire,   
Peggy BARIAT.  

 

 

MEMBRES EN 
EXERCICE : 29 

 
PRÉSENTS :  27 
 
ABSENTS EXCUSÉS 
AVEC 
DÉLÉGATION DE 
POUVOIR : 2 
 
ABSENT NON 
EXCUSÉ : 0 

https://www.telerecours.fr/
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL D’AMBAZAC 
L’AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE 20 MARS, 
Le Conseil Municipal de la Commune d’AMBAZAC, dûment convoqué le 16 mars 
2026, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mme 
Peggy BARIAT, Maire. 
 
PRÉSENTS : Mme Peggy BARIAT, Maire, MM. Mathieu CHARBONNEAU, Michel 
JANDAUD, Frédéric RICHARD, Rafael SOLANS EZQUERRA, Mmes Sophie BOYER, 
Nathalie NICOULAUD, Laurence ROUSSY et Pascale THOMAS, Adjoints, MM. Alain 
BIERI, Joël BOEUFGRAS, Olivier CHATENET, Marc DUPUY, Thomas DUPUY, Jérôme 
FOURT, Stéphane GUÉDON, Jérôme HARDY, Cédric PIERRE, Bernard TROUBAT et 
Mmes Sandrine Claudie BERTRAND, Elodie DELOMENIE, Corinne DIJOUX, Sonia 
ELANBRI, Carole LONGEQUEUE, Sandra MERLINO, Natacha POIRIER, Julie SAVY. 
 

ABSENTS :  
- Pierre BON (procuration à M. CHARBONNEAU)  
- Karine LADOUX (procuration à B. TROUBAT) 

                                                         
Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales, à la 
désignation de Madame Nathalie NICOULAUD, comme secrétaire de séance. 
 

2026-15BIS CONSTITUTION DES COMMISSIONS MUNICIPALES FACULTATIVES ET DÉSIGNATION DE LEURS 
MEMBRES (ABROGE ET REMPLACE POUR ERREUR MATERIELLE) 

 
VU les articles L. 2121-21 et L.2121-22 du Code général des collectivités territoriales ;  
 
CONSIDÉRANT que le Conseil Municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées 
d’étudier les questions soumises au Conseil ; 
 
CONSIDÉRANT que la composition des différentes commissions doit respecter le principe de la 
représentation proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus ; 
 
CONSIDÉRANT que le Maire est le président de droit de toutes les commissions et qu’en cas d’absence ou 
d’empêchement, les commissions sont convoquées et présidées par le vice-président élu par celles-ci lors de 
leur première réunion ; 
 
Il est proposé de créer les commissions suivantes :  
 

- Commission Finances et achat public  

- Commission Animation du territoire  

- Commission Affaires sociales et jeunesse  

- Commission Travaux, aménagement du territoire et transition écologique et environnementale  

 

 

 

 

MEMBRES EN 
EXERCICE : 29 
 
PRÉSENTS :  27 
 
ABSENTS EXCUSÉS 
AVEC DÉLÉGATION 
DE POUVOIR : 2 
 
ABSENT NON 
EXCUSÉ : 0 

https://www.telerecours.fr/
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Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, 
  
ADOPTE la liste des commissions municipales ci-dessus ; 
 
DÉSIGNE au sein des commissions suivantes :  
 
- Commission Finances et achat public : Mmes Karine LADOUX, Nathalie NICOULAUD, Julie SAVY, Pascale 

THOMAS et MM. Alain BIERI, Mathieu CHARBONNEAU, Jérôme HARDY, Michel JANDAUD, Frédéric 

RICHARD et Rafael SOLANS EZQUERRA. 

 

- Commission Animation du territoire : Mmes Sandrine BERTRAND, Sophie BOYER, Elodie DELOMENIE, 

Corinne DIJOUX, Carole LONGEQUEUE, Pascale THOMAS et MM. Thomas DUPUY, Jérôme FOURT, 

Stéphane GUEDON, Bernard TROUBAT. 

 
- Commission Affaires sociales et jeunesse : Mmes Sandrine BERTRAND, Sophie BOYER, Elodie 

DELOMENIE, Sonia ELANBRI, Carole LONGEQUEUE, Sandra MERLINO, Natacha POIRIER, Pascale 

THOMAS et MM. Mathieu CHARBONNEAU et Marc DUPUY. 

 
- Commission Travaux, aménagement du territoire et transition écologique et environnementale : 

Mmes Sandra MERLINO et Julie SAVY et MM. Alain BIERI, Joël BOEUFGRAS, Pierre BON, Olivier 

CHATENET, Thomas DUPUY, Stéphane GUÉDON, Jérôme HARDY et Cédric PIERRE. 

 
Fait et Délibéré les jours, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures 
Affiché le 23 mars 2026 
Pour copie conforme, le 23 mars 2026 

 
 

La secrétaire de séance,  
Nathalie NICOULAUD 

Le Maire,   
Peggy BARIAT 

 

https://www.telerecours.fr/
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL D’AMBAZAC 
L’AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE 20 MARS, 
Le Conseil Municipal de la Commune d’AMBAZAC, dûment convoqué le 16 mars 
2026, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mme 
Peggy BARIAT, Maire. 
 
PRÉSENTS : Mme Peggy BARIAT, Maire, MM. Mathieu CHARBONNEAU, Michel 
JANDAUD, Frédéric RICHARD, Rafael SOLANS EZQUERRA, Mmes Sophie BOYER, 
Nathalie NICOULAUD, Laurence ROUSSY et Pascale THOMAS, Adjoints, MM. Alain 
BIERI, Joël BOEUFGRAS, Olivier CHATENET, Marc DUPUY, Thomas DUPUY, Jérôme 
FOURT, Stéphane GUÉDON, Jérôme HARDY, Cédric PIERRE, Bernard TROUBAT et 
Mmes Sandrine Claudie BERTRAND, Elodie DELOMENIE, Corinne DIJOUX, Sonia 
ELANBRI, Carole LONGEQUEUE, Sandra MERLINO, Natacha POIRIER, Julie SAVY. 
 

ABSENTS :  
- Pierre BON (procuration à M. CHARBONNEAU)  
- Karine LADOUX (procuration à B. TROUBAT) 

                                                         
Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales, à la 
désignation de Madame Nathalie NICOULAUD, comme secrétaire de séance. 
 

2026-17 DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU CENTRE GÉRIATRIQUE DE MURET 

 
VU le Code général des collectivités territoriales ;  
 
CONSIDÉRANT que la commune doit désigner ses représentants au sein du Conseil d’Administration du 
centre gériatrique de Muret afin d’y faire valoir ses positions ; 
 
Il est ainsi proposé au Conseil Municipal de désigner deux représentants titulaires et deux suppléants au sein 
du Conseil d’Administration susmentionné.  
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à la majorité, (7 abstentions : Mmes Corinne DIJOUX, Karine 
LADOUX, Natacha POIRIER et MM. Olivier CHATENET, Marc DUPUY, Jérôme HARDY et Bernard TROUBAT) 
 
DÉSIGNE M. Michel JANDAUD et Madame Laurence ROUSSY comme représentants titulaires de la 
commune au sein du Conseil d’administration du Centre gériatrique de Muret et Mme Sonia ELANBRI et M. 
Mathieu CHARBONNEAU comme suppléants.  
 
Fait et Délibéré les jours, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures 
Affiché le 23 mars 2026 
Pour copie conforme, le 23 mars 2026 
Le Maire,   
Peggy BARIAT.  
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PRÉSENTS :  27 
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